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DRS 2024-006 

Responsable du site de Amiens Logistique et Amiens MDD - Alexandre DEFRANCE  1
    

ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 
 
 
 
 

Décision n° DRS 2024-006 
 
 
 

DÉCISION N° DRS 2024-006 DU 30/08/2024 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2021-22 en date du 26 juillet 2021 
nommant Madame Annie-Claude MANTEAU aux fonctions de Directrice de l’Établissement de transfusion 
sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2024-26 en date du 28 août 2024 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Annie-Claude MANTEAU, Directrice de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  

 
La Directrice de l'Établissement français du sang Hauts-de-France - Normandie, Madame Annie-Claude 
MANTEAU (ci-après désignée la « Directrice de l’Établissement »), décide de déléguer à Monsieur 
Alexandre DEFRANCE, en sa qualité de Responsable de site (ci-après le « Responsable du site »), les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents aux sites de : Amiens Logistique et Amiens MDD et aux 
éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le cadre : 

- du ressort territorial de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-
après désigné l’ « Établissement »), en complément des lettres de nomination, 

- du respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et 
instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées  

 

1.1.  Qualité de vie au travail 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs lui permettant d'assurer la 
qualité de vie au travail des personnels du site tant durant leur présence sur le site qu’au cours de leurs 
déplacements. 
 
À ce titre, afin de faire respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de risques 
professionnels, ainsi que les prescriptions conventionnelles applicables, le Responsable du site : 
 

- veille à l'application des consignes nationales et régionales concernant la santé des personnels 
travaillant sur le site ; 
 

- prend les mesures appropriées pour assurer la santé des personnels, notamment en alertant, dans 
le délai approprié, la Directrice du département Ressources Humaines ainsi que les autres 
Départements concernés. 
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1.2. Hygiène et sécurité au travail 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer, à l’égard des 
personnels du site et en lien avec les personnes disposant des compétences requises, tant durant leur 
présence sur le site qu’au cours de leurs déplacements, le respect des dispositions légales, réglementaires 
et conventionnelles applicables en matière d’hygiène et de sécurité au travail. 
 
À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour : 
 

- veiller à l’état des locaux et des installations ainsi qu’à la disponibilité des moyens permettant la 
prévention et la protection des personnels ; 
 

- prendre les mesures appropriées pour prévenir toute atteinte à leur sécurité et leur exposition à 
des risques d’atteintes corporelles notamment en alertant, dans le délai approprié, les 
Départements concernés ; 

 
- établir les plans de prévention des entreprises extérieures, en lien avec les autres départements.  

 

1.3. Environnement 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer le respect des 
dispositions légales, réglementaires, administratives et conventionnelles applicables en matière de 
protection de l’environnement et d’installations classées applicables au site en lien avec les personnes 
disposant des compétences requises. 

 
À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour mettre en œuvre les mesures 
de lutte contre les risques environnementaux durant l’exploitation du site et, le cas échéant, prendre les 
mesures utiles afin de faire cesser sans délai toute atteinte à l’environnement constatée. 

Article 2 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 

2.1. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du site est investi par la Directrice du de l’Établissement de l’autorité et des moyens 
nécessaires pour veiller efficacement à l’exercice de sa fonction. 
 
Le Responsable du site connaît la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation.  
 
Il reconnaît être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du site devra tenir informés la Directrice de l’Établissement, la Directrice adjointe, la 
Coordonnatrice des Sites, le Secrétaire Général ainsi que les Directeurs des Départements concernés de 
la façon dont il exécute sa mission et des difficultés rencontrées.  
 

2.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la 
présente décision.  
 

2.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du site conserve ou fait conserver une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené 
à prendre et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux 
règles internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à toutes les délégations précédemment accordées au titulaire de la présente délégation en sa 
qualité de Responsable de site. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 01/09/2024. 
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 30/08/2024, 
 
 
 
 

Madame Annie-Claude MANTEAU 
 
Directrice  
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 
 
 
 
 

Décision n° DRS 2024-019 
 
 
 

DÉCISION N° DRS 2024-019 DU 30/08/2024 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2021-22 en date du 26 juillet 2021 
nommant Madame Annie-Claude MANTEAU aux fonctions de Directrice de l’Établissement de transfusion 
sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2024-26 en date du 28 août 2024 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Annie-Claude MANTEAU, Directrice de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  

 
La Directrice de l'Établissement français du sang Hauts-de-France - Normandie, Madame Annie-Claude 
MANTEAU (ci-après désignée la « Directrice de l’Établissement »), décide de déléguer à Madame Annick 
REMY, en sa qualité de Responsable de site (ci-après le « Responsable du site »), les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au site de : Lille MDD et aux éventuels sites, fixes et occasionnels, annexes 
(ci-après le « site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le cadre : 

- du ressort territorial de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-
après désigné l’ « Établissement »), en complément des lettres de nomination, 

- du respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et 
instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées  

 

1.1.  Qualité de vie au travail 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs lui permettant d'assurer la 
qualité de vie au travail des personnels du site tant durant leur présence sur le site qu’au cours de leurs 
déplacements. 
 
À ce titre, afin de faire respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de risques 
professionnels, ainsi que les prescriptions conventionnelles applicables, le Responsable du site : 
 

- veille à l'application des consignes nationales et régionales concernant la santé des personnels 
travaillant sur le site ; 
 

- prend les mesures appropriées pour assurer la santé des personnels, notamment en alertant, dans 
le délai approprié, la Directrice du département Ressources Humaines ainsi que les autres 
Départements concernés. 

 

Docusign Envelope ID: 770F6A70-78E4-4E65-AD3D-ACC0CE1A3066

 - R32-2024-08-30-00095 - EFS HFNO Annick REMY DRS 2024-019 8



 

DRS 2024-019 

Responsable du site de Lille MDD - Annick REMY  2 
   

1.2. Hygiène et sécurité au travail 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer, à l’égard des 
personnels du site et en lien avec les personnes disposant des compétences requises, tant durant leur 
présence sur le site qu’au cours de leurs déplacements, le respect des dispositions légales, réglementaires 
et conventionnelles applicables en matière d’hygiène et de sécurité au travail. 
 
À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour : 
 

- veiller à l’état des locaux et des installations ainsi qu’à la disponibilité des moyens permettant la 
prévention et la protection des personnels ; 
 

- prendre les mesures appropriées pour prévenir toute atteinte à leur sécurité et leur exposition à 
des risques d’atteintes corporelles notamment en alertant, dans le délai approprié, les 
Départements concernés ; 

 
- établir les plans de prévention des entreprises extérieures, en lien avec les autres départements.  

 

1.3. Environnement 

La Directrice de l’Établissement délègue au Responsable du site les pouvoirs pour assurer le respect des 
dispositions légales, réglementaires, administratives et conventionnelles applicables en matière de 
protection de l’environnement et d’installations classées applicables au site en lien avec les personnes 
disposant des compétences requises. 

 
À ce titre, délégation de pouvoir est accordée au Responsable du site pour mettre en œuvre les mesures 
de lutte contre les risques environnementaux durant l’exploitation du site et, le cas échéant, prendre les 
mesures utiles afin de faire cesser sans délai toute atteinte à l’environnement constatée. 

Article 2 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 

2.1. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du site est investi par la Directrice du de l’Établissement de l’autorité et des moyens 
nécessaires pour veiller efficacement à l’exercice de sa fonction. 
 
Le Responsable du site connaît la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation.  
 
Il reconnaît être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du site devra tenir informés la Directrice de l’Établissement, la Directrice adjointe, la 
Coordonnatrice des Sites, le Secrétaire Général ainsi que les Directeurs des Départements concernés de 
la façon dont il exécute sa mission et des difficultés rencontrées.  
 

2.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la 
présente décision.  
 

2.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du site conserve ou fait conserver une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené 
à prendre et à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux 
règles internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à toutes les délégations précédemment accordées au titulaire de la présente délégation en sa 
qualité de Responsable de site. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 01/09/2024. 
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 30/08/2024, 
 
 
 
 

Madame Annie-Claude MANTEAU 
 
Directrice  
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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Tél : 03 20 96 48 19 - Mél : laurent.stryjak@sante.gouv.fr 
Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

DREETS - 2 boulevard de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ modificatif N° 5 du 19 septembre 2024 

portant modification des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail Hauts-de-France 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 1er avril 2022 portant nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail Hauts-de-France ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 24 janvier 2023, 3 mai 2023, 28 juillet 2023 et 27 juin 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Régis DUBOS, adjoint à la cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les modifications formulées par le mouvement des entreprises de France (MEDEF). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 1er avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

2/ En tant que représentants des employeurs 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF) 

Titulaires : 

Madame Hélène KLIMA (arrivée sur siège vacant) 

Suppléants : 

Monsieur Vincent MESNARD (arrivée sur siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

       Fait à Lille, le 19 septembre 2024 

 

                                            Pour la Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                             d'audit des organismes de sécurité sociale, 

                 l’adjoint 

 

 

                    

                   Régis DUBOS 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Tél : 03 20 96 48 19 - Mél : laurent.stryjak@sante.gouv.fr 
Adresse Postale : Madame la cheffe d'antenne – MNC – Antenne de Lille –  

2 boulevard de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

ARRÊTÉ modificatif N° 7 du 17 septembre 2024 

portant modification des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Hainaut 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R.121-7 et D. 231-1 à D. 231-

4 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du 

Hainaut ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 20 juin 2022, 28 octobre 2022, 7 décembre 2022, 20 juin 2023, 5 mars 2024 et 26 

juin 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Régis DUBOS, adjoint à la cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

L’arrêté ministériel du 4 avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

2/ En tant que représentants des employeurs 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

Suppléants :  

----- (en remplacement de M. Damien GILLIOT)   » 

 

 

Le reste est sans changement. 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

       Fait à Lille, le 17 septembre 2024 

 

                                            Pour la Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                     d'audit des organismes de sécurité sociale, 

                 l’adjoint 

 

 

                    

                   Régis DUBOS 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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